PrZambule

Le peuple franeais proclame solennellement son attachement aux Droits de [Ohomme e
principes de la souverainetZ nationale tels quOQils ont ZtZ dZfinis par la DZclaration de 1
confirmZe et complZtZe par le prZambule de la Constitution de 1946, ainsi quOaux droit
devoirs dZfinis dans la Charte de |IOenvironnement de 2004.

En vertu de ces principes et de celui de la libre dZtermination des peuples, la RZpubliqu:
aux territoires dOOutre-Mer qui manifestent la volontZ dOy adhZrer des institutions nou
fondZes sur 10idZal commun de libertZ, dOZgalitZ et de fraternitZ et coneues en vue de
Zvolution dZmocratique.



Article 1ler.

La France est une RZpublique indivisible, lasque, dZmocratique et sociale. Elle assure IO
devant la loi de tous les citoyens sans distinction dOorigine, de race ou de religion. Elle r
toutes les croyances. Son organisation est dZcentralisZe.

La loi favorise 1OZgal acces des femmes et des hommes aux mandats Zlectoraux et fonc
Zlectives, ainsi guOaux responsabilitZs professionnelles et sociales.




Titre | - De la souverainetZ

Article 2

La langue de la RZpublique est le franeais.

LOembleme national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge.

LOhymne national est la Marseillaise.

La devise de la RZpublique est LibertZ, fgalitZ, FraternitZ.

Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.
Article 3

La souverainetZ nationale appartient au peuple qui IOexerce par ses reprZsentants et pe
rZfZrendum.

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut sOen attribuer IOexercice.

Le suffrage peut stre direct ou indirect dans les conditions prZvues par la Constitution . II
toujours universel, Zgal et secret.

Sont Zlecteurs, dans les conditions dZterminZes par la loi, tous les nationaux franeais m:
des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.

Article 4

Les partis et groupements politiques concourent ~ I0expression du suffrage. lls se forme
exercent leur activitZ librement. lls doivent respecter les principes de la souverainetZ nati
de la dZmocratie.

lls contribuent " la mise en iuvre du principe ZnoraZsecond alinZde |Oarticle 1ler dans les
conditions dZterminZes par la loi.

La loi garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation Zquitable des pe
groupements politiques " la vie dZmocratique de la Nation.




Titre Il - Le PrZsident de la RZpublique

Article 5

Le PrZsident de la RZpublique veille au respect de la Constitution . Il assure, par son ark
fonctionnement rZgulier des pouvoirs publics ainsi que la continuitZ de IOftat. Il est le ga
IGindZpendance nationale, de 10intZgritZ du territoire et du respect des traitZs.

Article 6
Le PrZsident de la RZpublique est Zlu pour cing ans au suffrage universel direct.

Nul ne peut exercer plus de deux mandats consZcutifs.

Les modalitZs dOapplication du prZsent article sont fixZes par une loi organique.
Article 7

Le PrZsident de la RZpublique est ZIu ~ la majoritZ absolue des suffrages exprimZs. Si ¢
nOest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procZdZ, le quatorzisme jour suivant
second tour. Seuls peuvent sOy prZsenter les deux candidats qui, le cas ZchZant apres
candidats plus favorisZs, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages al
premier tour.

Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement.

LOZlection du nouveau prZsident a lieu vingt jours au moins et trente-cing jours au plus
IOexpiration des pouvoirs du prZsident en exercice.

En cas de vacance de la PrZsidence de la RZpublique pour quelque cause que ce soit, (
dOempechement constatZ par le Conseil constitutionnel saisi par le Gouvernement et ste
majoritZ absolue de ses membres, les fonctions du PrZsident de la RZpublique, ~ I0exce
celles prZvues aux articles 11 et 12 ci-dessous, sont provisoirement exercZes par le Prz
SZnat et, si celui-ci est ~ son tour empechZ dOexercer ces fonctions, par le Gouverneme

En cas de vacance ou lorsque IOempechement est dZclarZ dZfinitif par le Conseil constit
le scrutin pour IOZlection du nouveau prZsident a lieu, sauf cas de force majeure consta
Conseil constitutionnel, vingt jours au moins et trente-cing jours au plus apres IQouvertur
vacance ou la dZclaration du caractere dZfinitif de IOempechement.



Si, dans les sept jours prZcZdant la date limite du dZp™t des prZsentations de candidat
des personnes ayant, moins de trente jours avant cette date, annoncZ publiquement sa
dOstre candidate dZcede ou se trouve empechZe, le Conseil constitutionnel peut dZcider
reporter IOZlection.

Si, avant le premier tour, un des candidats dZcede ou se trouve empechZ, le Conseil
constitutionnel prononce le report de IOZlection.

En cas de dZces ou dOempechement de IOun des deux candidats les plus favorisZs au |
tour avant les retraits Zventuels, le Conseil constitutionnel dZclare quQil doit stre procZdz
nouveau ~ IOensemble des opZrations Zlectorales ; il en est de meme en cas de dZces ol
dOempechement de IOun des deux candidats restZs en prZsence en vue du second tou

Dans tous les cas, le Conseil constitutionnel est saisi dans les conditions fixZes au deux
alinZa de IQarticle 61 ci-dessous ou dans celles dZterminZes pour la prZsentation dOun
par la loi organique prZvue " IQarticle 6 ci-dessus.

Le Conseil constitutionnel peut proroger les dZlais prZvus aux troisisme et cinquieme alin
sans que le scrutin puisse avoir lieu plus de trente-cing jours apres la date de la dZcision
Conseil constitutionnel. Si IOapplication des dispositions du prZsent alinZa a eu pour eff
reporter I0Zlection " une date postZrieure ~ IQexpiration des pouvoirs du prZsident en ex
celui-ci demeure en fonction jusqud” la proclamation de son successeur.

Il ne peut stre fait application ni des articles 49 et 50 ni de IQarticle 89 de la Constitution ¢
vacance de la PrZsidence de la RZpublique ou durant la pZriode qui sOZcoule entre la d
du caractere dZfinitif de IOempechement du PrZsident de la RZpublique et IOZlection de ¢
successeur.

Article 8

Le PrZsident de la RZpublique nomme le Premier Ministre. Il met fin ~ ses fonctions sur |
prZsentation par celui-ci de la dZmission du Gouvernement.

Sur la proposition du Premier Ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement
fin ” leurs fonctions.

Article 9
Le PrZsident de la RZpublique prZside le Conseil des Ministres.
Article 10

Le PrZsident de la RZpublique promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la
transmission au Gouvernement de la loi dZfinitivement adoptZe.

Il peut, avant IQexpiration de ce dZlai, demander au Parlement une nouvelle dZlibZration
ou de certains de ses articles. Cette nouvelle dZlibZration ne peut stre refusZe.

Article 11

Le PrZsident de la RZpublique, sur proposition du Gouvernement pendant la durZe des



ou sur proposition conjointe des deux assemblZes, publiZes au Journal officiel, peut sot
au rZfZrendum tout projet de loi portant sur IOorganisation des pouvoirs publics, sur des
rZformes relatives " la politique Zconomique, sogalenvironnementalge la Nation et aux
services publics qui y concourent, ou tendant " autoriser la ratification dOun traitZ qui, sa
contraire ~ la Constitution , aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions.

Lorsque le rZfZrendum est organisZ sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, deve
chaque assemblZe, une dZclaration gui est suivie dOun dZbat.

Un rZfZrendum portant sur un objet mentionnZ au premier alinZa peut stre organisZ ~ 10il
d®un cinqui*me des membres du Parlement, soutenue par un dixisme des Zlecteurs ins
les listes Zlectorales. Cette initiative prend la forme dOune proposition de loi et ne peut a
objet IOabrogation dOune disposition 1Zgislative promulguZe depuis moins dOun an.

Les conditions de sa prZsentation et celles dans lesguelles le Conseil constitutionnel cor
respect des dispositions de 10alinZa prZcZdent sont dZterminZes par une loi organique.

Si la proposition de loi nQa pas ZtZ examinZe par les deux assemblZes dans un dZlai fi»
organique, le PrZsident de la RZpublique la soumet au rZfZrendum.

Lorsque la_proposition de loi nOest pas adoptZe par le peuple franeais, aucune nouvelle
proposition de rZfZrendum portant sur le meme sujet ne peut stre prZsentZe avant IOexpi
dBun dZlai de deux ans suivant la date du scrutin.

Lorsque le rZfZrendum a conclu ~ IOadoption du mojde la_proposition de |de PrZsident
de la RZpublique promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des |
de la consultation.

Article 12

Le PrZsident de la RZpublique peut, apres consultation du Premier Ministre et des PrZsii
des assemblZes, prononcer la dissolution de IOAssemblZe nationale.

Les Zlections gZnZrales ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus apres la
dissolution.

LOAssemblZe nationale se rZunit de plein droit le deuxisme jeudi qui suit son Zlection. Si
rZunion a lieu en dehors de la pZriode prZvue pour la session ordinaire, une session es
de droit pour une durZe de quinze jours.

Il ne peut stre procZdZ ~ une nouvelle dissolution dans I0annZe qui suit ces Zlections.
Article 13

Le PrZsident de la RZpublique signe les ordonnances et les dZcrets dZlibZrZs en Conse
Ministres.

Il nomme aux emplois civils et militaires de IO ftat.

Les conseillers dOftat, le grand chancelier de la LZgion dOhonneur, les ambassadeurs
extraordinaires, les conseillers ma’tres ~ la Cour des Comptes, les prZfets, les reprZsent



IO ftat dans les collectivitZs dOoutre-mer rZgies par |Oarticle 74 et en Nouvelle-CalZdoni
officiers gZnZraux, les recteurs des acadZmies, les directeurs des administrations centrz
nommZs en Conseil des Ministres.

Une loi organique dZtermine les autres emplois auxquels il est pourvu en Conseil des M
ainsi que les conditions dans lesquelles le pouvoir de nomination du PrZsident de la RZj
peut «tre par lui dZIZguZ pour etre exercZ en son nom.

Une loi organique dZtermine les emplois ou fonctions, autres que ceux mentionnZs au tr
alinZa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits et libertZs
Zconomigque et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du PrZsident de la RZpubli
sOexerce apres avis public de la commission permanente compZtente de chaque assem
PrZsident de la RZpubligue ne peut procZder ~ une nomination lorsque IOaddition des v«
nZgatifs dans chague commission reprZsente au moins trois cinquismes des suffrages ¢
au sein des deux commissions. La loi dZtermine les commissions permanentes compZie
selon les emplois ou fonctions concernZs.

Article 14

Le PrZsident de la RZpublique accrZdite les ambassadeurs et les envoyZs extraordinair:
des puissances Ztrangeres ; les ambassadeurs et les envoyZs extraordinaires Ztrangers
accrZditZs aupres de lui.

Article 15

Le PrZsident de la RZpublique est le chef des armZes. |l prZside les conseils et les comi
supZrieurs de la DZfense nationale.

Article 16

Lorsque les institutions de la RZpublique, 10indZpendance de la Nation, 10intZgritZ de s
territoire ou IOexZcution de ses engagements internationaux sont menacZes dOune mat
et immZdiate et que le fonctionnement rZgulier des pouvoirs publics constitutionnels est
interrompu, le PrZsident de la RZpublique prend les mesures exigZes par ces circonstar
apres consultation officielle du Premier Ministre, des PrZsidents des assemblZes ainsi g
Conseil constitutionnel.

Il en informe la Nation par un message.

Ces mesures doivent stre inspirZes par la volontZ dOassurer aux pouvoirs publics
constitutionnels, dans les moindres dZlais, les moyens dOaccomplir leur mission. Le Co
constitutionnel est consultZ ~ leur sujet.

Le Parlement se rZunit de plein droit.
LOAssemblZe nationale ne peut «tre dissoute pendant IOexercice des pouvoirs exceptio

Apres trente jours dOexercice des pouvoirs exceptionnels, le Conseil constitutionnel peu
saisi par le PrZsident de IOAssemblZe nationale, le PrZsident du SZnat, soixante dZput:
soixante sZnateurs, aux fins dOexaminer si les conditions ZnoncZes au premier alinZa o
rZunies. Il se prononce dans les dZlais les plus brefs par un avis public. Il procede de ple




" cet examen et se prononce dans les memes conditions au terme de soixante jours dOe
des pouvoirs exceptionnels et ~ tout moment au-del” de cette durZe.

Article 17

Le PrZsident de la RZpublique a le droit de faire gr%.ce " titre individuel.

Article 18

Le PrZsident de la RZpublique communique avec les deux assemblZes du Parlement pe
messages quOQil fait lire et qui ne donnent lieu ~ aucun dZbat.

Il peut prendre la parole devant le Parlement rZuni " cet effet en Congres. Sa dZclaration
donner lieu, hors sa prZsence, ~ un dZbat qui ne fait IQobjet d®aucun vote.

Hors sessionles assemblZes parlementaires sont rZepiésialement ~ cet effet.

Article 19

Les actes du PrZsident de la RZpublique autres que ceux prZvus aux articles 8 (1er alin.
12, 16, 18, 54, 56 et 61 sont contresignZs par le Premier Ministre et, le cas ZchZant, pau
ministres responsables.



Titre Il - Le Gouvernement

Article 20
Le Gouvernement dZtermine et conduit la politique de la Nation.
Il dispose de IOadministration et de la force armZe.

Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procZdures prZ
articles 49 et 50.

Article 21

Le Premier Ministre dirige IQaction du Gouvernement. Il est responsable de la DZfense
nationale. Il assure IOexZcution des lois. Sous rZserve des dispositions de |0article 13,
pouvoir rZglementaire et nomme aux emplois civils et militaires.

Il peut dZIZguer certains de ses pouvoirs aux ministres.

Il supplZe, le cas ZchZant, le PrZsident de la RZpublique dans la prZsidence des consei
comitZs prZvus " IQarticle 15.

Il peut, " titre exceptionnel, le supplZer pour la prZsidence dOun Conseil des Ministres el
dOune dZIZgation expresse et pour un ordre du jour dZterminZ.

Article 22

Les actes du Premier Ministre sont contresignZs, le cas ZchZant, par les ministres charg
exZcution.

Article 23

Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec IOexercice de tout
parlementaire, de toute fonction de reprZsentation professionnelle ~ caractsre national et
emploi public ou de toute activitZ professionnelle.

Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est pourvu au remplacement des
titulaires de tels mandats, fonctions ou emplois.

Le remplacement des membres du Parlement a lieu conformZment aux dispositions de



[Qarticle 25.



Titre IV - Le Parlement

Article 24

Le Parlement vote la loi. Il contr™Ie [Oaction du Gouvernement. Il Zvalue les politiques
publiques.

Il comprend IOAssemblZe nationale et le SZnat.

Les dZputZs " IOAssemblZe nationale, dont le nombre ne peut excZder cing cent soixan
sept, sont Zlus au suffrage direct.

Le SZnat, dont le nombre de membres ne peut excZder trois cent guarante-huit, est Zlu
suffrage indirect. Il assure la reprZsentation des collectivitZs territoriales de la RZpubliqu

Les Franeais Ztablis hors de France sont reprZsentZs " IOAssemblZe nationale et au SZ

Article 25

Une loi organique fixe la durZe des pouvoirs de chaque assemblZe, le nombre de ses ir
leur indemnitZ, les conditions dOZligibilitZ, le rZgime des inZligibilitZs et des incompatibili

Elle fixe Zgalement les conditions dans lesquelles sont Zlues les personnes appelZes "~ ¢
cas de vacance du siege, le remplacement des dZputZs ou des sZnateurs jusquOau ren
gZnZral ou partiel de IOassemblZe " laquelle ils appartensient remplacement temporaire
cas dOacceptation par eux de fonctions gouvernementales

Une commission indZpendante, dont la loi fixe la composition et les regles dOorganisatio
fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets de texte et propositions d
dZlimitant les circonscriptions pour IOZlection des dZputZs ou modifiant la rZpartition des
de dZputZs ou de sZnateurs.

Article 26

Aucun membre du Parlement ne peut stre poursuivi, recherchZ, arrstZ, dZtenu ou jugZ ~
IOQoccasion des opinions ou votes Zmis par lui dans IOexercice de ses fonctions.

Aucun membre du Parlement ne peut faire IQobjet, en matiere criminelle ou correctionnel
dOune arrestation ou de toute autre mesure privative ou restrictive de libertZ quOavec
|Qautorisation du Bureau de I0assemblZe dont il fait partie. Cette autorisation nOest pas



cas de crime ou dZlit flagrant ou de condamnation dZfinitive.

La dZtention, les mesures privatives ou restrictives de libertZ ou la poursuite dOun mem
Parlement sont suspendues pour la durZe de la session si [OassemblZe dont il fait partie
requiert.

LOassemblZe intZressZe est rZunie de plein droit pour des sZances supplZmentaires pe
permettre, le cas ZchZant, IOapplication de I0alinZa ci-dessus.

Article 27
Tout mandat impZratif est nul.
Le droit de vote des membres du Parlement est personnel.

La loi organique peut autoriser exceptionnellement la dZIZgation de vote. Dans ce cas nt
recevoir dZIZgation de plus dOun mandat.

Article 28

Le Parlement se rZunit de plein droit en une session ordinaire qui commence le premier
ouvrable dOoctobre et prend fin le dernier jour ouvrable de juin.

Le nombre de jours de sZance que chaque assemblZe peut tenir au cours de la session
ne peut excZder cent vingt. Les semaines de sZance sont fixZes par chaque assemblZe

Le Premier Ministre, apres consultation du prZsident de I0assemblZe concernZe, ou la n
des membres de chaque assemblZe peut dZcider la tenue de jours supplZmentaires de

Les jours et les horaires des sZances sont dZterminZs par le reglement de chaque asser
Article 29

Le Parlement est rZuni en session extraordinaire ~ la demande du Premier Ministre ou dk
majoritZ des membres composant IOAssemblZe nationale, sur un ordre du jour dZtermir

Lorsque la session extraordinaire est tenue ~ la demande des membres de IOAssemblZe
le dZcret de cl™ture intervient des que le Parlement a ZpuisZ IQordre du jour pour lequel
convoquZ et au plus tard douze jours ~ compter de sa rZunion.

Le Premier Ministre peut seul demander une nouvelle session avant IOexpiration du moi
suit le dZcret de cl™ture.

Article 30

Hors les cas dans lesquels le Parlement se rZunit de plein droit, les sessions extraordin
ouvertes et closes par dZcret du PrZsident de la RZpublique.

Article 31

Les membres du Gouvernement ont acces aux deux assemblZes. lls sont entendus qua
demandent.



lls peuvent se faire assister par des commissaires du Gouvernement.
Article 32

Le PrZsident de IOAssemblZe nationale est Zlu pour la durZe de la IZgislature. Le PrZsic
SZnat est Zlu apres chaque renouvellement partiel.

Article 33

Les sZances des deux assemblZes sont publiques. Le compte rendu intZgral des dZbat
au Journal officiel.

Chaque assemblZe peut siZger en comitZ secret ~ la demande du Premier Ministre ou d
dixieme de ses membres.



TitreV - Des rapports ente le
Gouvernement et le Parlement

Article 34
La loi fixe les regles concernant :

b les droits civiques et les garanties fondamentales accordZes aux citoyens pour IQexer
libertZs publiqueda libertZ, le_pluralisme et I0indZpendance des miefiasujZtions imposZe
par la DZfense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ;

b la nationalitZ, I0Ztat et la capacitZ des personnes, les rZgimes matrimoniaux, les succ
libZralitZs ;
P la dZtermination des crimes et dZlits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la

procZdure pZnale ; IOamnistie ; la crZation de nouveaux ordres de juridiction et le statut
magistrats ;

b IQassiette, le taux et les modalitZs de recouvrement des impositions de toutes natures
rZgime dOZmission de la monnaie.

La loi fixe Zgalement les regles concernant :

b le rZgime Zlectoral des assemblZes parlementigisemssemblZes locales et des instances
reprZsentatives des Franeais Ztablis hors de France ainsi que les conditions dOexercice
mandats Zlectoraux et des fonctions Zlectives des membres des assemblZes dZlibZrant
collectivitZs territoriales ;

P la crZation de catZgories dOZtablissements publics ;
D les garanties fondamentales accordZes aux fonctionnaires civils et militaires de IO ftat

b les nationalisations dOentreprises et les transferts de propriZtZ dOentreprises du sect
au secteur privZ.

La loi dZtermine les principes fondamentaux :

b de IOorganisation gZnZrale de la DZfense nationale ;



b de la libre administration des collectivitZs territoriales, de leurs compZtences et de leur
ressources ;

b de IOenseignement ;

b de la prZservation de IOenvironnement ;

b du rZgime de la propriZtZ, des droits rZels et des obligations civiles et commerciales ;
P du droit du travail, du droit syndical et de la sZcuritZ sociale.

Les lois de finances dZterminent les ressources et les charges de IOftat dans les condit
sous les rZserves prZvues par une loi organique.

Les lois de financement de la sZcuritZ sociale dZterminent les conditions gZnZrales de s
Zquilibre financier et, compte tenu de leurs prZvisions de recettes, fixent ses objectifs de
dZpenses, dans les conditions et sous les rZserves prZvues par une loi organique.

Des lois de programmation dZterminent les objectifs de IOaction de 1O ftat.

Les orientations pluriannuelles des finances publigues sont dZfinies par des lois de
programmation. Elles sQinscrivent dans 10objectif dOZquilibre des comptes des adminis

publiques.

Les dispositions du prZsent article pourront stre prZcisZes et complZtZes par une loi org:
Article 34-1

Les assemblZes peuvent voter des rZsolutions dans les conditions fixZes par la loi orga

Sont irrecevables et ne peuvent stre inscrites ~ 1Qordre du jour les propositions de rZsolu
dont le Gouvernement estime que leur adoption ou leur rejet serait de nature ™ mettre en
responsabilitZ ou guOelles contiennent des injonctions ~ son Zgard.

Article 35
La dZclaration de guerre est autorisZe par le Parlement.

Le Gouvernement informe le Parlement de sa dZcision de faire intervenir les forces arm:
IOZtranger, au plus tard trois jours apres le dZbut de IOintervention. Il prZcise les objectit
poursuivis. Cette information peut donner lieu ™ un dZbat qui nOest suivi dOaucun vote.

Lorsque la durZe de IQintervention excede guatre mois, le Gouvernement soumet sa pro
" |Qautorisation du Parlement. |l peut demander ~ IOAssemblZe nationale de dZcider en «
ressort.

Si le Parlement nOest pas en session ~ I0expiration du dZlai de quatre mois, il se pronol
IOouverture de la session suivante.

Article 36

LOZtat de siege est dZcrZtZ en Conseil des ministres.



Sa prorogation au-del” de douze jours ne peut stre autorisZe que par le Parlement.
Article 37
Les matisres autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractere rZglementai

Les textes de forme IZgislative intervenus en ces matieres peuvent tre modifiZs par dZcr
apres avis du Conseil dOftat. Ceux de ces textes qui interviendraient apres [OentrZe en
la prZsente Constitution ne pourront stre modifiZs par dZcret que si le Conseil constitutio
dZclarZ quOils ont un caractere rZglementaire en vertu de I0alinZa prZcZdent.

Article 37-1

La loi et le reglement peuvent comporter, pour un objet et une durZe limitZs, des disposit
caractere expZrimental.

Article 38

Le Gouvernement peut, pour IOexZcution de son programme, demander au Parlement
IOautorisation de prendre par ordonnances, pendant un dZlai limitZ, des mesures qui so
normalement du domaine de la loi.

Les ordonnances sont prises en Conseil des Ministres apres avis du Conseil dOftat. Ellc
en vigueur des leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification
pas dZposZ devant le Parlement avant la date fixZe par la loi dOhaliliedior. peuvent stre
ratifiZes que de maniere expresse.

E I1Gexpiration du dZlai mentionnZ au premier alinZa du prZsent article, les ordonnances
peuvent plus stre modifiZes que par la loi dans les matisres qui sont du domaine IZgislatit

Article 39

LOinitiative des lois appartient concurremment au Premier Ministre et aux membres du
Parlement.

Les projets de loi sont dZlibZrZs en Conseil des Ministres apres avis du Conseil dOftat ¢
dZposZs sur le bureau de IOune des deux assemblZes. Les projets de loi de finances e
financement de la sZcuritZ sociale sont soumis en premier lieu ~ IOAssemblZe nationale.
prZjudice du premier alinZa de IQarticle 44, les projets de loi ayant pour principal objet
IGorganisation des collectivitZs territoriales sont soumis en premier lieu au SZnat.

La prZsentation des projets de loi dZposZs devant IOAssemblZe nationale ou le SZnat r.
conditions fixZes par une loi organique.

Les projets de loi ne peuvent etre inscrits ~ IQordre du jour si la ConfZrence des prZsider
premisre assemblZe saisie constate gue les regles fixZes par la loi organigue sont mZcor
cas de dZsaccord entre la ConfZrence des prZsidents et le Gouvernement, le prZsident
|IGassemblZe intZressZe ou le Premier Ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui :
dans un dZlai de huit jours.

Dans les conditions prZvues par la loi, le prZsident dOune assemblZe peut soumettre pc




Conseil dOftat, avant son examen en commission, une proposition de loi dZposZe par |
membres de cette assemblZe, sauf si ce dernier sOy oppose.

Article 40

Les propositions et amendements formulZs par les membres du Parlement ne sont pas
recevables lorsque leur adoption aurait pour consZquence soit une diminution des ressc
publiques, soit la crZation ou IOaggravation dOune charge publique.

Article 41

SOil appara”t au cours de la procZdure |Zgislative quOune proposition ou un amendeme
pas du domaine de la loi ou est contraire ~ une dZIZgation accordZe en vertu de [Oarticle
Gouvernemenbu le prZsident de IQassemblZe saisie peut opposer IQirrecevabilitZ.

En cas de dZsaccord entre le Gouvernement et le PrZsident de IOassemblZe intZressZe
constitutionnel, ~ la demande de IOun ou de IQautre, statue dans un dZlai de huit jours.

Article 42

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en sZance, sur le texte adopt:
commission saisie en application de IQarticle 43 ou, ~ dZfaut, sur le texte dont IOassemb
saisie. Toutefois, la discussion en sZance des projets de rZvision constitutionnelle, des |
loi de finances et des projets de loi de financement de la sZcuritZ sociale porte, en premi
lecture devant la premisre assemblZe saisie, sur le texte prZsentZ par le Gouvernement
les autres lectures, sur le texte transmis par IQautre assemblZe.

La discussion en sZance, en premisre lecture, dOun projet ou dDune proposition de loi r
intervenir, devant la premisre assemblZe saisie, qu®” IOexpiration dOun dZlai de six sen
apres son dZp™t. Elle ne peut intervenir, devant la seconde assemblZe saisie, qud”~ 10e
d®un dZlai de quatre semaines ~ compter de sa transmission.

LOalinZa prZcZdent ne sOapplique pas si la procZdure accZIZrZe a ZtZ engagZe dans It
prZvues " |0article 45. Il ne sOappligue pas non plus aux projets de loi de finances, aux
loi de financement de la sZcuritZ sociale et aux projets relatifs aux Ztats de crise.

Article 43

Les projets et propositions de loi sont envoyZs pour examen " 1Oune des commissions
permanentes dont le nombre est limitZ ~ huit dans chaque assemblZe.

E la demande du Gouvernement ou de |IOassemblZe qui en est saisie, les projets ou prc
de loi sont envoyZs pour examen ~ une commission spZcialement dZsignZe ~ cet effet.

Article 44

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit dDamen@erdenit.sOexerce €
sZance ou en commission selon les conditions fixZes par les reglements des assemblZe
cadre dZterminZ par une loi organique.

Apres |Qouverture du dZbat, le Gouvernement peut sOopposer " I0examen de tout amel



qui nOa pas ZtZ antZrieurement soumis " la commission.

Si le Gouvernement le demande, IOassemblZe saisie se prononce par un seul vote sur |
partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposZs ou acceptz
Gouvernement.

Article 45

Tout projet ou proposition de loi est examinZ successivement dans les deux assemblZe:
Parlement en vue de IOadoption dOun texte ideanseprZjudice de [Qapplication des
articles 40 et 41, tout amendement est recevable en premiere lecture des lors quOil prZse
lien, meme indirect, avec le texte dZposZ ou transmis.

Lorsque, par suite dOun dZsaccord entre les deux assemblZes, un projet ou une propos
nOa pu «tre adoptZ apres deux lectures par chaque assemblZe ou, si le GouvedZeid#nt ¢
dOengager la procZdure accZIZrZe sans que les ConfZrences des prZsidents sOy soiet
conjointement opposZepres une seule lecture par chacune dOentre elles, le Premier Mir
ou, pour une proposition de loi, les prZsidents des deux assemblZes agissant conjointer
la facultZ de provoquer la rZunion dOune commission mixte paritaire chargZe de propos
texte sur les dispositions restant en discussion.

Le texte ZlaborZ par la commission mixte peut stre soumis par le Gouvernement pour
approbation aux deux assemblZes. Aucun amendement nOest recevable sauf accord dt
Gouvernement.

Si la commission mixte ne parvient pas " IOadoption dOun texte commun ou si ce texte r
adoptZ dans les conditions prZvues " 10alinZa prZcZdent, le Gouvernement peut, apres |
nouvelle lecture par IDAssemblZe nationale et par le SZnat, demander ~ IOAssemblZe n:
statuer dZfinitivement. En ce cas, IOAssemblZe nationale peut reprendre soit le texte Zla
la commission mixte, soit le dernier texte votZ par elle, modifiZ le cas ZchZant par un ou
plusieurs des amendements adoptZs par le SZnat.

Article 46

Les lois auxquelles la Constitution confere le caractere de lois organiques sont votZes et
modifiZes dans les conditions suivantes.

Le projet ou la_proposition ne peut, en premiere lecture, etre soumis " la dZlibZration et au
des assemblZes quO” |Oexpiration des dZlais fixZs au troisisme alinZa de |Qarticle 42. T
la procZdure accZIZrZe a 7ZtZ engagZe dans les conditions prZvues ~ IQarticle 45, le proj
proposition ne_peut «tre soumis " la dZlibZration de la premiere assemblZe saisie avant
|Gexpiration dOun dZlai de quinze jours apres son dZp™t.

La procZdure de IQarticle 45 est applicable. Toutefois, faute dOaccord entre les deux as:
le texte ne peut «tre adoptZ par IDAssemblZe nationale en derniere lecture quO” la majori
de ses membres.

Les lois organiques relatives au SZnat doivent stre votZes dans les memes termes par le
assemblZes.



Les lois organiques ne peuvent stre promulguZes quOapres la dZclaration par le Conseil
constitutionnel de leur conformitZ " la Constitution .

Article 47

Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prZvues par une loi
organique.

Si IOAssemblZe nationale ne sOest pas prononcZe en premisre lecture dans le dZlai de
jours apres le dZp™t dOun projet, le Gouvernement saisit le SZnat qui doit statuer dans
quinze jours. |l est ensuite procZdZ dans les conditions prZvues " IQarticle 45.

Si le Parlement ne sOest pas prononcZ dans un dZlai de soixante-dix jours, les disposit
projet peuvent stre mises en vigueur par ordonnance.

Si la loi de finances fixant les ressources et les charges dOun exercice nOa pas ZtZ dZg
temps utile pour etre promulguZe avant le dZbut de cet exercice, le Gouvernement demal
dOurgence au Parlement IQautorisation de percevoir les imp™ts et ouvre par dZcret les
rapportant aux services votZs.

Article 47-1

Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sZcuritZ sociale dans les condi
prZvues par une loi organique.

Si IOAssemblZe nationale ne sOest pas prononcZe en premisre lecture dans le dZlai de
apres le dZp™t dOun projet, le Gouvernement saisit le SZnat qui doit statuer dans un dZ
quinze jours. Il est ensuite procZdZ dans les conditions prZvues " IQarticle 45.

Si le Parlement ne sOest pas prononcZ dans un dZlai de cinquante jours, les dispositior
projet peuvent tre mises en luvre par ordonnance.

Les dZlais prZvus au prZsent article sont suspendus lorsque le Parlement nOest pas er
pour chaque assemblZe, au cours des semaines oe elle a dZcidZ de ne pas tenir sZance
conformZment au deuxisme alinZa de |Oarticle 28.

Article 47-2

La Cour des comptes assiste le Parlement dans le contr™Ie de IQaction du Gouvernem
assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contr™Ie de IOexZcution des lois de fir
1Oapplication des lois de financement de la sZcuritZ sociale ainsi que dans I0Zvaluation
politiques publiques. Par ses rapports publics, elle contribue " IQinformation des citoyen:

Les comptes des administrations publigues sont rZquliers et sinceres. lls donnent une irr
fidele du rZsultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financiere.

Article 48

Sans prZjudice de |OQapplication des trois derniers alinZas de [Oarticle 28, IOordre du jot
par chaque assemblZe.

Deux semaines de sZance sur quatre sont rZservZes par prioritZ, et dans IQordre que I¢




Gouvernement a fixZ, ~ IOexamen des textes et aux dZbats dont il demande IQinscriptiot
du jour.

En outre, IOexamen des projets de loi de finances, des projets de loi de financement de
sociale et, sous rZserve des dispositions de IQalinZa suivant, des textes transmis par 10
assemblZe depuis six semaines au moins, des projets relatifs aux Ztats de crise et des ¢
dOautorisation visZes " |Qarticle 35 est, ~ la demande du Gouvernement, inscrit ~ 1Qordre

par prioritZ.

Une semaine de sZance sur quatre est rZservZe par prioritZ et dans |Oordre fixZ par ch:
assemblZe au contr™le de IOaction du Gouvernement et ~ IOZvaluation des politiques p

Un jour de sZance par mois est rZservZ "~ un ordre du jour arretZ par chague assemblZe
IQinitiative des groupes dOopposition de IOassemblZe intZressZe ainsi quO~ celle des g
minoritaires.

Une sZance par semaine au moins, y compris pendant les sessions extraordinaires prz:
|Qarticle 29, est rZservZe par prioritZ aux questions des membres du Parlement et aux r
du Gouvernement.

Article 49

Le Premier Ministre, apres dZlibZration du Conseil des Ministres, engage devant IOAsse
nationale la responsabilitZ du Gouvernement sur son programme ou Zventuellement sur
dZclaration de politique gZnZrale.

LOAssemblZe nationale met en cause la responsabilitZ du Gouvernement par le vote dC
motion de censure. Une telle motion nOest recevable que si elle est signZe par un dixien
moins des membres de IOAssemblZe nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-
heures apres son dZp™t. Seuls sont recensZs les votes favorables ~ la motion de censu
peut «tre adoptZe qud” la majoritZ des membres composant IOAssemblZe. Sauf dans le
" |0alinZa ci-dessous, un dZputZ ne peut stre signataire de plus de trois motions de cens
cours dOune meme session ordinaire et de plus dOune au cours dOune meme session
extraordinaire.

Le Premier Ministre peut, apres dZlibZration du Conseil des Ministres, engager la respor
du Gouvernement devant IOAssemblZe nationale sur le voprajéiude loi de finances ou de
financement de la sZcuritZ socifans ce cas, q@ojetest considZrZ comme adoptZ, sauf s
une motion de censure, dZposZe dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votZe dal
conditions prZvues " 10alinZa prZcZdent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir ~ ce
procZdure pour un autre projet ou une proposition de loi par session.

Le Premier Ministre a la facultZ de demander au SZnat |IQapprobation dOune dZclaratior
politique gZnZrale.

Article 50

Lorsque IOAssemblZe nationale adopte une motion de censure ou lorsquQelle dZsappre
programme ou une dZclaration de politique gZnZrale du Gouvernement, le Premier Minis
remettre au PrZsident de la RZpublique la dZmission du Gouvernement.



Article 50-1

Devant IOune ou IQautre des assemblZes, le Gouvernement peut, de sa propre initiative
demande dOun groupe parlementaire au sens de [Oarticle 51-1, faire, sur un sujet dZter
dZclaration qui donne lieu ~ dZbat et peut, sOil le dZcide, faire [Oobjet dDun vote sans el

responsabilitZ.
Article 51

La cl™ture de la session ordinaire ou des sessions extraordinaires est de droit retardZe
permettre, le cas ZchZant, IOapplication de |Oarticle 49. A cette meme fin, des sZances
supplZmentaires sont de droit.

Article 51-1

Le reglement de chague assemblZe dZtermine les droits des groupes parlementaires cor
son sein. Il reconna’t des droits spZcifiques aux groupes dOopposition de IOassemblZe
ainsi quOaux groupes minoritaires.

Article 51-2

Pour IOexercice des missions de contr™le et dOZvaluation dZfinies au premier alinZa de
I0article 24, des commissions dOenquete peuvent ¢tre crZZes au sein de chaque assem
recueillir, dans les conditions prZvues par la loi, des ZIZments dOinformation.

La loi dZtermine leurs regles dOorganisation et de fonctionnement. Leurs conditions de ¢
sont fixZes par le reglement de chaque assemblZe.




Titr e VI - Des traitZs et accords
Internationaux

Article 52
Le PrZsident de la RZpublique nZgocie et ratifie les traitZs.

Il est informZ de toute nZgociation tendant " la conclusion dOun accord international non
“ ratification.

Article 53

Les traitZs de paix, les traitZs de commerce, les traitZs ou accords relatifs "~ IQorganisatic
internationale, ceux qui engagent les finances de IO ftat, ceux qui modifient des dispositi
nature IZgislative, ceux qui sont relatifs ~ I0Ztat des personnes, ceux qui comportent ces
Zchange ou adjonction de territoire, ne peuvent etre ratifiZs ou approuvZs quOen vertu d

lis ne prennent effet quOapres avoir ZtZ ratifiZs ou approuvZs.

Nulle cession, nul Zchange, nulle adjonction de territoire nOest valable sans le consente
populations intZressZes.

Article 53-1

La RZpublique peut conclure avec les ftats europZens qui sont liZs par des engagemen
identiques aux siens en matiere dOasile et de protection des Droits de IOhomme et des |
fondamentales, des accords dZterminant leurs compZtences respectives pour IOexamer
demandes dOasile qui leur sont prZsentZes.

Toutefois, meme si la demande nOentre pas dans leur compZtence en vertu de ces accc
autoritZs de la RZpublique ont toujours le droit de donner asile ~ tout Ztranger persZcutZ
raison de son action en faveur de la libertZ ou qui sollicite la protection de la France poul
autre motif.

Article 53-2

La RZpublique peut reconna’tre la juridiction de la Cour pZnale internationale dans les cc
prZvues par le traitZ signZ le 18 juillet 1998.



Article 54

Si le Conseil constitutionnel, saisi par le PrZsident de la RZpublique, par le Premier Mini:
le PrZsident de IOune ou IQautre assemblZe ou par soixante dZputZs ou soixante sZna
dZclarZ quOun engagement international comporte une clause contraire " la Constitution
|Gautorisation de ratifier ou dOapprouver IOengagement international en cause ne peut i
quOapres rZvision de la Constitution .

Article 55

Les traitZs ou accords rZgulisrement ratifiZs ou approuvZs ont, des leur publication, une

supZrieure " celle des lois, sous rZserve, pour chaque accord ou traitZ, de son applicatic
IOautre partie.



Titr e VIl - Le Consell constitutionnel

Article 56

Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et nC
renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. Trois ¢
membres sont nommZs par le PrZsident de la RZpublique, trois par le PrZsident de IOA
nationale, trois par le PrZsident du SAmaiprocZdure prZvue au dernier alinZa de |Qarticle
est applicable ~ ces nominations. Les nominations effectuZes par le prZsident de chaque
assemblZe sont soumises au seul avis de la commission permanente compZtente de |0
concernZe.

En sus des neuf membres prZvus ci- dessus, font de droit partie ~ vie du Conseil constit
les anciens PrZsidents de la RZpublique.

Le PrZsident est nommZ par le PrZsident de la RZpublique. Il a voix prZpondZrante en ¢
partage.

Article 57

Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de m
ou de membre du Parlement. Les autres incompatibilitZs sont fixZes par une loi organiqt

Article 58

Le Conseil constitutionnel veille ~ la rZgularitZ de IOZlection du PrZsident de la RZpubligt
Il examine les rZclamations et proclame les rZsultats du scrutin.

Article 59

Le Conseil constitutionnel statue, en cas de contestation, sur la rZgularitZ de IOZlection ¢
dZputZs et des sZnateurs.

Article 60

Le Conseil constitutionnel veille " la rZgularitZ des opZrations de rZfZrendum prZvues au
articles 11 et 89 et au titre XV. Il en proclame les rZsultats.

Article 61



Les lois organiques, avant leur promulgaties,propositions de loi mentionnZes " IQarticle :
avant quOelles ne soient soumises au rZfZreatles reglements des assemblZes
parlementaires, avant leur mise en application, doivent stre soumis au Conseil constitutio
qui se prononce sur leur conformitZ ~ la Constitution .

Aux memes fins, les lois peuvent stre dZfZrZes au Conseil constitutionnel, avant leur
promulgation, par le PrZsident de la RZpublique, le Premier Ministre, le PrZsident de
IOAssemblZe nationale, le PrZsident du SZnat ou soixante dZputZs ou soixante sZnatet

Dans les cas prZvus aux deux alinZas prZcZdents, le Conseil constitutionnel doit statuel
dZlai dOun mois. Toutefois, ~ la demande du Gouvernement, sQil y a urgence, ce dZlai ¢
" huit jours.

Dans ces memes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le dZlai de promulge

Article 61-1

Lorsque, " IOoccasion dOune instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu
disposition IZgislative porte atteinte aux droits et libertZs que la Constitution garantit, le C
constitutionnel peut etre saisi de cette question sur renvoi du Conseil dOftat ou de la Co
cassation gui se prononce dans un dZlai dZterminZ.

Une loi organique dZtermine les conditions dOapplication du prZsent article.

Article 62

Une disposition dZclarZe inconstitutionnelle sur le fondement de IQarticle 61 ne peut stre
DromulguZe ni mise en application.

Une disposition dZclarZe inconstitutionnelle sur le fondement de IQarticle 61-1 est abrog
compter de la publication de la dZcision du Conseil constitutionnel ou dOune date ultZrie
par cette dZcision. Le Conseil constitutionnel dZtermine les conditions et limites dans les
les effets que la disposition a produits sont susceptibles dOstre remis en cause.

Article 63

Une loi organique dZtermine les regles dOorganisation et de fonctionnement du Conseil
constitutionnel, la procZdure qui est suivie devant lui et notamment les dZlais ouverts pol
saisir de contestations.



Titr e VIII De IQautoritZ judiciaire

Article 64

Le PrZsident de la RZpublique est garant de I0indZpendance de I0QautoritZ judiciaire.
Il est assistZ par le Conseil supZrieur de la Magistrature.

Une loi organique porte statut des magistrats.

Les magistrats du siege sont inamovibles.

Article 65

Le Conseil supZrieur de la Magistrature comprend une formation compZtente ~ 10Zgard
magistrats du siege et une formation compZtente ~ I0Zgard des magistrats du parquet.

La formation compZtente " I0Zgard des magistrats du sisge est prZsidZe par le premier |
de la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cing magistrats du siege et un magistri
parquet, un conseiller dOftat dZsignZ par le Conseil dOftat, un avocat ainsi que Six pers
gualifiZzes qui nOappartiennent ni au Parlement, ni ~ IQordre judiciaire, ni ~ 1Oordre admin
Le PrZsident de la RZpublique, le PrZsident de IOAssemblZe nationale et le PrZsident d
dZsignent chacun deux personnalitZs gualifiZes. La procZdure prZvue au dernier alinZa
|Qarticle 13 est applicable aux nominations des personnalitZs gualifiZes. Les nomination
effectuZes par le prZsident de chaque assemblZe du Parlement sont soumises au seul ¢
commission permanente compZtente de [OassemblZe intZressZe.

La formation compZtente " I0Zgard des magistrats du parquet est prZsidZe par le procur
gZnZral pres la Cour de cassation. Elle comprend, en_outre, cing magistrats du parquet e
magistrat du siege, ainsi que le conseiller dOftat, IOavocat et les six personnalitZs qualifi
mentionnZs au deuxisme alinZa.

La formation du Conseil supZrieur de la Magistrature compZtente ~ 10Zgard des magistri
siege fait des propositions pour les nominations des magistrats du siege " la Cour de cas
pour celles de premier prZsident de cour dDappel et pour celles de prZsident de tribunal
instance. Les autres magistrats du_sisge sont nommZs sur son avis conforme.

La formation du Conseil supZrieur de la Magistrature compZtente "~ I0Zgard_des magistr:
parquet donne son avis sur les nominations qui concernent les magistrats du parquet.




La formation du Conseil supZrieur de la Magistrature compZtente "~ I0Zgard_des magistr:
siege statue comme conseil de discipline des magistrats du siege. Elle comprend alors, o
membres visZs au deuxisme alinZa, le magistrat du sisge appartenant " la formation comj
16Zgard des magistrats du parquet.

La formation du Conseil supZrieur de la Magistrature compZtente ~ IOZgard_des magistr:
parguet donne son avis sur les sanctions disciplinaires qui les concernent. Elle compren
outre les membres visZs au troisisme alinZa, le magistrat du parquet appartenant ~ la forr
compZtente ~ 10Zgard des magistrats du siege.

Le Conseil supZrieur de la Magistrature se rZunit en formation plZnisre pour rZpondre at
demandes dOavis formulZes par le PrZsident de la RZpubligue au titre de I1Qarticle 64. Il
prononce, dans la meme formation, sur les questions relatives " la dZontologie des magi:
ainsi que sur toute question relative au fonctionnement de la justice dont le saisit le minis
justice. La formation plZnisre comprend trois des cing magistrats du sisge mentionnZs au
deuxisme alinZa, trois des cing magistrats du parquet mentionnZs au troisisme alinZa, air
le conseiller dOftat, [Oavocat et les six personnalitZs gualifiZes mentionnZs au deuxisme
Elle est prZsidZe par le premier prZsident de la Cour de cassation, que peut supplZer le
gZnZral pres cette cour.

Sauf en matiere disciplinaire, le ministre de la justice peut participer aux sZances des forr
du Conseil supZrieur de la Magistrature.

Le Conseil supZrieur de la Magistrature peut stre saisi par un justiciable dans les conditic
fixZes par une loi organique.

La loi organique dZtermine les conditions dOapplication du prZsent article.
Article 66
Nul ne peut «tre arbitrairement dZtenu.

LOautoritZ judiciaire, gardienne de la libertZ individuelle, assure le respect de ce principe
conditions prZvues par la loi.

Article 66-1

Nul ne peut tre condamnZ " la peine de mort.



Titr e IX - La Haute Cour

Article 67

Le PrZsident de la RZpublique nOest pas responsable des actes accomplis en cette que
rZserve des dispositions des articles 53-2 et 68.

Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridiction ou autoritZ administrative frane
«tre requis de tZmoigner non plus que faire IQobjet dOune action, dOun acte dOinformat
dOinstruction ou de poursuite. Tout dZlai de prescription ou de forclusion est suspendu.

Les instances et procZdures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent stre reprises ou
contre lui ~ [Oexpiration dOun dZlai dOun mois suivant la cessation des fonctions.

Article 68

Le PrZsident de la RZpublique ne peut «tre destituZ quOen cas de manquement ~ ses de
manifestement incompatible avec IOexercice de son mandat. La destitution est prononcZ
Parlement constituZ en Haute Cour.

La proposition de rZunion de la Haute Cour adoptZe par une des assemblZes du Parlen
aussit™t transmise "~ IQautre qui se prononce dans les quinze jours.

La Haute Cour est prZsidZe par le prZsident de IDAssemblZe nationale. Elle statue dans
dOun mois, " bulletins secrets, sur la destitution. Sa dZcision est dOeffet immZdiat.

Les dZcisions prises en application du prZsent article le sont ~ la majoritZ des deux tiers
membres composant [OassemblZe concernZe ou la Haute Cour. Toute dZIZgation de vc
interdite. Seuls sont recensZs les votes favorables " la proposition de rZunion de la Haur
ou " la destitution.

Une loi organique fixe les conditions dOapplication du prZsent article.



Titr e X - De la esponsabilitZ pZnale des
membres du Gouvernement

Article 68-1

Les membres du Gouvernement sont pZnalement responsables des actes accomplis de
IOexercice de leurs fonctions et qualifiZs crimes ou dZlits au moment oe ils ont ZtZ comrn

lls sont jugZs par la Cour de justice de la RZpublique.

La Cour de justice de la RZpublique est liZe par la dZfinition des crimes et dZlits ainsi qu:
dZtermination des peines telles quQelles rZsultent de la loi.

Article 68-2

La Cour de justice de la RZpublique comprend quinze juges : douze parlementaires Zlus
sein et en nombre Zgal, par IOAssemblZe nationale et par le SZnat apres chaque renouv
gZnZral ou partiel de ces assemblZes et trois magistrats du siege ~ la Cour de cassation,
prZside la Cour de justice de la RZpublique.

Toute personne qui se prZtend IZsZe par un crime ou un dZlit commis par un membre d
Gouvernement dans IOexercice de ses fonctions peut porter plainte aupres dOune comr
requetes.

Cette commission ordonne soit le classement de la procZdure, soit sa transmission au p
gZnZral pres la Cour de cassation aux fins de saisine de la Cour de justice de la RZpubli

Le procureur gZnZral pres la Cour de cassation peut aussi saisir dOoffice la Cour de just
RZpublique sur avis conforme de la commission des requstes.

Une loi organique dZtermine les conditions dOapplication du prZsent article.
Article 68-3

Les dispositions du prZsent titre sont applicables aux faits commis avant son entrZe en



Titr e XI - Le Conseil Zconomigue, social e
environnemental

Article 69

Le Conseil Zconomique, socglenvironnementa$aisi par le Gouvernement, donne son av
sur les projets de loi, dOordonnance ou de dZcret ainsi que sur les propositions de lois
sont soumis.

Un membre du Conseil Zconomique, social et environnemental peut stre dZsignZ par cel
pour exposer devant les assemblZes parlementaires IQavis du Conseil sur les projets o
propositions qui lui ont ZtZ soumis.

Le Conseil Zconomique, social et environnemental peut stre saisi par voie de pZtition dar
conditions fixZes par une loi organique. Apres examen de la pZtition, il fait conna’tre au
Gouvernement et au Parlement les suites quQil propose dOy donner.

Article 70

Le Conseil Zconomigue, social et environnemental peut stre consultZ par le Gouverneme
Parlement sur tout probleme de caractere Zconomigue, social ou environnemental. Le
Gouvernement peut Zgalement le consulter sur les projets de loi de programmation dZfir
les orientations pluriannuelles des finances publiques. Tout plan ou tout projet de loi de
programmation ~ caractere Zconomique, social ou environnemental lui est soumis pour a

Article 71

La composition du Conseil Zconomique, soeia@nvironnemental, dont le nombre de memb
ne peut excZder deux cent trente-treises regles de fonctionnement sont fixZes par une Ic
organique.




Titr e Xl bis - Le DZfenseurdes dits

Article 71-1

Le DZfenseur des droits veille au respect des droits et libertZs par les administrations de
les collectivitZs territoriales, les Ztablissements publics, ainsi que par tout organisme inve
dOune mission de service public, ou " 10Zgard duquel la loi organique lui attribue des
compZtences.

|l peut etre saisi, dans les conditions prZvues par la loi organique, par toute personne sC
IZsZe par le fonctionnement dOun service public ou dOun organisme visZ au premier ali
peut se saisir dOoffice.

La loi organique dZfinit les attributions et les modalitZs dOintervention du DZfenseur des
Elle dZtermine les conditions dans lesguelles il peut etre assistZ par un college pour IOex
certaines de ses attributions.

Le DZfenseur des droits est nommZ par le PrZsident de la RZpublique pour un mandat
non renouvelable, apres application de la procZdure prZvue au dernier alinZa de IQarticle
fonctions sont incompatibles avec celles de membre du Gouvernement et de membre dt
Parlement. Les autres incompatibilitZs sont fixZes par la loi organique.

Le DZfenseur des droits rend compte de son activitZ au PrZsident de la RZpublique et a
Parlement.




Titr e XII Des collectivitZs territoriales

Article 72

Les collectivitZs territoriales de la RZpublique sont les communes, les dZpartements, les
les collectivitZs " statut particulier et les collectivitZs dOoutre-mer rZgies par [Qarticle 74.
autre collectivitZ territoriale est crZZe par la loi, le cas ZchZant en lieu et place dOune ou
plusieurs collectivitZs mentionnZes au prZsent alinZa.

Les collectivitZs territoriales ont vocation ~ prendre les dZcisions pour IOensemble des
compZtences qui peuvent le mieux stre mises en luvre ~ leur Zchelon.

Dans les conditions prZvues par la loi, ces collectivitZs sOadministrent liborement par des
Zlus et disposent dOun pouvoir rZglementaire pour IOexercice de leurs compZtences.

Dans les conditions prZvues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conc
essentielles dOexercice dOune libertZ publique ou dOun droit constitutionnellement gara
collectivitZs territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le
reglement I0a prZvu, dZroger, " titre expZrimental et pour un objet et une durZe limitZs, a
dispositions IZgislatives ou rZglementaires qui rZgissent IOexercice de leurs compZtence

Aucune collectivitZ territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsc
IGexercice dOune compZtence nZcessite le concours de plusieurs collectivitZs territoriale
peut autoriser IOune dOentre elles ou un de leurs groupements ~ organiser les modalitZ:
action commune.

Dans les collectivitZs territoriales de la RZpublique, le reprZsentant de IO ftat, reprZsents
chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intZrsts nationaux, du contr™|e
administratif et du respect des lois.

Article 72-1

La loi fixe les conditions dans lesquelles les Zlecteurs de chaque collectivitZ territoriale pe
par [Oexercice du droit de pZtition, demander IOinscription ~ IOordre du jour de I0assem
dZlibZrante de cette collectivitZ dOune question relevant de sa compZtence.

Dans les conditions prZvues par la loi organique, les projets de dZlibZration ou dOacte r
la compZtence dOune collectivitZ territoriale peuvent, ~ son initiative, stre soumis, par la v
rZfZrendum, " la dZcision des Zlecteurs de cette collectivitZ.



LorsquOil est envisagZ de crZer une collectivitZ territoriale dotZe dOun statut particulier ¢
modifier son organisation, il peut tre dZcidZ par la loi de consulter les Zlecteurs inscrits ¢
collectivitZs intZressZes. La modification des limites des collectivitZs territoriales peut Zge
donner lieu " la consultation des Zlecteurs dans les conditions prZvues par la loi.

Article 72-2

Les collectivitZs territoriales bZnZficient de ressources dont elles peuvent disposer libren
dans les conditions fixZes par la loi.

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi
autoriser ~ en fixer [Qassiette et le taux dans les limites quOelle dZtermine.

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivitZs territoriales reprZs
pour chaque catZgorie de collectivitZs, une part dZterminante de |Oensemble de leurs re
La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette regle est mise en iuvre.

Tout transfert de compZtences entre IOftat et les collectivitZs territoriales sOaccompagnt
|Qattribution de ressources Zquivalentes ~ celles qui Ztaient consacrZes " leur exercice. 1
crZation ou extension de compZtences ayant pour consZquence dOaugmenter les dZpe
collectivitZs territoriales est accompagnZe de ressources dZterminZes par la loi.

La loi prZvoit des dispositifs de pZrZquation destinZs ~ favoriser I0ZgalitZ entre les collec
territoriales.

Article 72-3

La RZpublique reconna’t, au sein du peuple franeais, les populations dOoutre-mer, dans
commun de libertZ, dOZgalitZ et de fraternitZ.

La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La RZunion, Maygdiat-BarthZlemy, Saint-
Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les "les Wallis-et-Futuna et la PolynZsie franeaise sont |
par |Oarticle 73 pour les dZpartements et les rZgions dOoutre-mer et pour les collectivitZ
territoriales crZZes en application du dernier alinZa de IQarticle 73, et par IQarticle 74 pot
autres collectivitZs.

Le statut de la Nouvelle-CalZdonie est rZgi par le titre XIlI.

La loi dZtermine le rZgime IZgislatif et IOorganisation particuliere des Terres australes et
antarctiques franeaisext de Clipperton.

Article 72-4

Aucun changement, pour tout ou partie de IOune des collectivitZs mentionnZes au deuxi
alinZa de IQarticle 72-3, de 10un vers IQautre des rZgimes prZvus par les articles 73 et
intervenir sans que le consentement des Zlecteurs de la collectivitZ ou de la partie de coll
intZressZe ait ZtZ prZalablement recueilli dans les conditions prZvues " IOalinZa suivant.
changement de rZgime est dZcidZ par une loi organique.

Le PrZsident de la RZpublique, sur proposition du Gouvernement pendant la durZe des
ou sur proposition conjointe des deux assemblZes, publiZes au Journal officiel, peut dZc



consulter les Zlecteurs dOune collectivitZ territoriale situZe outre-mer sur une question re
son organisation, ~ ses compZtences ou ~ son rZgime IZgislatif. Lorsque la consultation |
un changement prZvu " IOalinZa prZcZdent et est organisZe sur proposition du Gouvern
celui-ci fait, devant chaque assemblZe, une dZclaration qui est suivie dOun dZbat.

Article 73

Dans les dZpartements et les rZgions dOoutre-mer, les lois et reglements sont applicable
droit. lls peuvent faire IOobjet dOadaptations tenant aux caractZristiques et contraintes
particulieres de ces collectivitZs.

Ces adaptations peuvent stre dZcidZes par ces collectivitZs dans les matisres o sOexerc
compZtences et si elles y ont ZtZ habiliggen le cas, par la loi ou par le reglement.

Par dZrogation au premier alinZa et pour tenir compte de leurs spZcificitZs, les collectivit;
par le prZsent article peuvent «tre habilitZeon le cas, par la loi ou par le reglemériixer
elles-memes les regles applicables sur leur territoire, dans un nombre limitZ de matisres p
relever du domaine de la lou du reglement.

Ces regles ne peuvent porter sur la nationalitZ, les droits civiques, les garanties des liber
publiques, 10Ztat et la capacitZ des personnes, IQorganisation de la justice, le droit pZna
procZdure pZnale, la politique Ztrangere, la dZfense, la sZcuritZ et IQordre publics, la mo
crZdit et les changes, ainsi que le droit Zlectoral. Cette ZnumZration pourra stre prZcisZe
complZtZe par une loi organique.

La disposition prZvue aux deux prZcZdents alinZas nOest pas applicable au dZpartemer
rZgion de La RZunion.

Les habilitations prZvues aux deuxisme et troisisme alinZas sont dZcidZes, " la demande
collectivitZ concernZe, dans les conditions et sous les rZserves prZvues par une loi orge
Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles dOexercice
libertZ publique ou dOun droit constitutionnellement garanti.

La crZation par la loi dOune collectivitZ se substituant ~ un dZpartement et une rZgion dC
ou IOinstitution dOune assemblZe dZlibZrante unique pour ces deux collectivitZs ne peur
sans quOait ZtZ recueilli, selon les formes prZvues au second alinZa de IQarticle 72-4, le
consentement des Zlecteurs inscrits dans le ressort de ces collectivitZs.

Article 74. Les collectivitZs dOoutre-mer rZgies par le prZsent article ont un statut qui tier
compte des intZrets propres de chacune dOelles au sein de la RZpublique.

Ce statut est dZfini par une loi organique, adoptZe apres avis de I0assemblZe dZlibZrant

b les conditions dans lesquelles les lois et reglements y sont applicables ;

b les compZtences de cette collectivitZ ; sous rZserve de celles dZj exercZes par €
transfert de compZtences de IOftat ne peut porter sur les matisres ZnumZrZes au ¢
alinZa de IQarticle 73, prZcisZes et complZtZes, le cas ZchZant, par la loi organique

D les regles dOorganisation et de fonctionnement des institutions de la collectivitZ e



rZgime Zlectoral de son assemblZe dZlibZrante ;

D les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultZes sur les projets et
propositions de loi et les projets dOordonnance ou de dZcret comportant des dispc
particulieres " la collectivitZ, ainsi que sur la ratification ou IOapprobation dOengaget
internationaux conclus dans les matieres relevant de sa compZtence.

La loi organique peut Zgalement dZterminer, pour celles de ces collectivitZs qui sont dot:
|Gautonomie, les conditions dans lesquelles :

b le Conseil dOftat exerce un contr™le juridictionnel spZcifique sur certaines catZ¢
dOactes de IOassemblZe dZlibZrante intervenant au titre des compZtences quQelle
le domaine de la loi ;

b |0assemblZe dZlibZrante peut modifier une loi promulguZe postZrieurement ~ 10e
vigueur du statut de la collectivitZ, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamme
les autoritZs de la collectivitZ, a constatZ que la loi Ztait intervenue dans le domaine
compZtence de cette collectivitZ ;

b des mesures justifiZes par les nZcessitZs locales peuvent stre prises par la collec
faveur de sa population, en matiere dOacces ~ I0emploi, de droit dOZtablissement p
|Oexercice dOune activitZ professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ;

D la collectivitZ peut participer, sous le contr™Ie de IOftat, ~ IQexercice des compZt
quOil conserve, dans le respect des garanties accordZes sur IOensemble du territo
pour IOexercice des libertZs publiques.

Les autres modalitZs de IQorganisation particuliere des collectivitZs relevant du prZsent a
sont dZfinies et modifiZes par la loi apres consultation de leur assemblZe dZlibZrante.

Article 74-1

Dans les collectivitZs dOoutre-mer visZes "~ IQarticle 74 et en Nouvelle-CalZdonie, le
Gouvernement peut, par ordonnances, dans les matieres qui demeurent de la compZten
IO ftat, Ztendre, avec les adaptations nZcessaires, les dispositions de nature IZgislative ¢
en mZtropole ou adapter les dispositions de nature 1Zgislative en vigueur ~ IQorganisatio
particuliere de la collectivitZ concernZe, sous rZserve gue la loi nOait pas expressZment
pour les dispositions en cause, le recours ~ cette procZdure.

Les ordonnances sont prises en conseil des ministres apres avis des assemblZes dZlibz
intZressZes et du Conseil dOftat. Elles entrent en vigueur des leur publication. Elles devi
caduques en IOabsence de ratification par le Parlement dans le dZlai de dix-huit mois su
publication.

Article 75

Les citoyens de la RZpublique qui nOont pas le statut civil de droit commun, seul visZ *
|Qarticle 34, conservent leur statut personnel tant quOils nOy ont pas renoncZ.

Article 75-1



Les langues rZgionales appartiennent au patrimoine de la France.




Titr e XlII B Dispositions transitoires
relatives ~ la Nouvelle-CalZdonie

Article 76

Les populations de la Nouvelle-CalZdonie sont appelZes " se prononcer avant le 31 dZc:
1998 sur les dispositions de IQaccord signZ ~ NoumZa le 5 mai 1998 et publiZ le 27 mai
Journal officiel de la RZpublique franeaise.

Sont admises " participer au scrutin les personnes remplissant les conditions fixZes " 10z
de la loi nj 88-1028 du 9 novembre 1988.

Les mesures nZcessaires ~ IQorganisation du scrutin sont prises par dZcret en Conseil ¢
dZlibZrZ en conseil des ministres.

Article 77

Apres approbation de IOaccord lors de la consultation prZvue " IQarticle 76, la loi organio
apres avis de [OassemblZe dZlibZrante de la Nouvelle-CalZdonie, dZtermine, pour assur
IOZvolution de la Nouvelle-CalZdonie dans le respect des orientations dZfinies par cet a
selon les modalitZs nZcessaires ~ sa mise en fuvre :

D les compZtences de IO ftat qui seront transfZrZes, de fason dZfinitive, aux institut
la Nouvelle-CalZdonie, I0Zchelonnement et les modalitZs de ces transferts, ainsi q
rZpartition des charges rZsultant de ceux-ci ;

D les regles dOorganisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Ce
et notamment les conditions dans lesquelles certaines catZgories dOactes de I10as:
dZlibZrante de la Nouvelle-CalZdonie pourront tre soumises avant publication au ¢
du Conseil constitutionnel ;

D les regles relatives ~ la citoyennetZ, au rZgime Zlectoral, ~ IOemploi et au statut civ
coutumier ;

b les conditions et les dZlais dans lesquels les populations intZressZes de la Nouv
Calzdonie seront amenZes ~ se prononcer sur IOaccession ~ la pleine souverainetz

Les autres mesures nZcessaires ~ la mise en luvre de IOaccord mentionnZ ~ |Qarticle 76



dZfinies par la loi.

Pour la dZfinition du corps Zlectoral appelZ ~ Zlire les membres des assemblZes dZlibZrz
Nouvelle-CalZdonie et des provinces, le tableau auquel se rZferent IOaccord mentionnZ *
IQarticle 76 et les articles 188 et 189 de la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 rela
Nouvelle-CalZdonie est le tableau dressZ " IOoccasion du scrutin prZvu audit article 76 €
comprenant les personnes non admises ~ y participer.



Titre XIV - De la f[anconhonie et des
accords dOassociation

Article 87

La RZpublique participe au dZveloppement de la solidaritZ et de la coopZration entre les
les peuples ayant le franeais en partage.

Article 88

La RZpublique peut conclure des accords avec des ftats qui dZsirent sOassocier " elle |
dZvelopper leurs civilisations.



Titr e XV - Des CommunautZs ewpZennes
et de IOUnion ewpZenne (dispositions
actuelles)

Article 88-1

La RZpublique participe aux CommunautZs europZennes et ~ IQUnion europZenne, con
dOftats qui ont choisi librement, en vertu des traitZs qui les ont instituZes, dOexercer en
certaines de leurs compZtences.

Elle peut participer ~ IOUnion europZenne dans les conditions prZvues par le traitZ de Li
modifiant le traitZ sur IOUnion europZenne et le traitZ instituant la CommunautZ europZe
signZ le 13 dZcembre 2007.

Article 88-2

Sous rZserve de rZciprocitZ et selon les modalitZs prZvues par le TraitZ sur IOUnion eul
signZ le 7 fZvrier 1992, la France consent aux transferts de compZtences nZcessaires
IOZtablissement de IOunion Zconomique et monZtaire europZenne.

Sous la meme rZserve et selon les modalitZs prZvues par le TraitZ instituant la Commun:
europZenne, dans sa rZdaction rZsultant du traitZ signZ le 2 octobre 1997, peuvent stre
les transferts de compZtences nZcessaires " la dZtermination des regles relatives " la libr
circulation des personnes et aux domaines qui lui sont liZs.

La loi fixe les regles relatives au mandat dOarrst europZen en application des actes pris <
fondement du TraitZ sur IOUnion europZenne.

Article 88-3

Sous rZserve de rZciprocitZ et selon les modalitZs prZvues par le TraitZ sur IOUnion eul
signZ le 7 fZvrier 1992, le droit de vote et dOZligibilitZ aux Zlections municipales peut stre
accordZ aux seuls citoyens de IOUnion rZsidant en France. Ces citoyens ne peuvent ex
fonctions de maire ou dOadjoint ni participer " la dZsignation des Zlecteurs sZnatoriaux €
IGZlection des sZnateurs. Une loi organique votZe dans les memes termes par les deux
assemblZes dZtermine les conditions dOapplication du prZsent article.

Article 88-4

Le Gouvernement soumet " IOAssemblZe nationale et au SZnat, des leur transmission a
de IOUnion europZenne, les projets ou propositions dOactes des CommunautZs europz
IOUnion europZenne.

Selon des modalitZs fixZes par le reglement de chague assemblZe, des rZsolutions eurco
peuvent otre adoptZes, le cas ZchZant en dehors des sessions, sur les projets ou propo
mentionnZs au premier alinZa, ainsi que sur tout document Zmanant dOune institution d
europZenne.




Au sein de chague assemblZe parlementaire est instituZe une commission chargZe des
europZennes.

Article 88-5

Tout projet de loi autorisant la ratification dOun traitZ relatif ~ IOadhZsion dOun ftat ~ IOU
europZenne et aux CommunautZs europZennes est soumis au rZfZrendum par le PrZsii
RZpublique.

Toutefois, par le vote dOune motion adoptZe en termes identiques par chaque assemblz
majoritZ des trois cinquismes, le Parlement peut autoriser I0adoption du projet de loi selc
procZdure prZvue au troisisme alinZa de |Oarticle 89 (1).




Titr e XVI - De la rZvision

Article 89

LQinitiative de la rZvision de la Constitution appartient concurremment au PrZsident de I
RZpublique sur proposition du Premier Ministre et aux membres du Parlement.

Le projet ou la proposition de rZvision doit stpeaminZ dans les conditions de dZlai fixZes ¢
troisisme alinZa de IQarticle dPvotZ par les deux assemblZes en termes identiques. La rZ
est dZfinitive apres avoir ZtZ approuvZe par rZfZrendum.

Toutefois, le projet de rZvision nOest pas prZsentZ au rZfZrendum lorsque le PrZsident
RZpublique dZcide de le soumettre au Parlement convoquZ en Congres ; dans ce cas, le
rZvision nOest approuvZ que sOil rZunit la majoritZ des trois cinquismes des suffrages e
Le bureau du Congres est celui de IOAssemblZe nationale.

Aucune procZdure de rZvision ne peut stre engagZe ou poursuivie lorsquOil est portZ ati
IQintZgritZ du territoire.

La forme rZpublicaine du Gouvernement ne peut faire IOobjet dOune rZvision.

E compter de IQentrZe en vigueur du traitZ de Lisbonne modifiant le traitZ sur IOUnion
europZenne et le traitZ instituant la CommunautZ europZenne, signZ le 13 dZcembre 20!
titre XV de la Constitution est ainsi rZdigZ :



TITRE XV - De IOUnion ewpZenne

Article 88-1

La RZpublique participe ~ IOUnion europZenne constituZe dOftats qui ont choisi libreme
dOexercer en commun certaines de leurs compZtences en vertu du traitZ sur IOUnion e
et du traitZ sur le fonctionnement de IOUnion europZenne, tels quQils rZsultent du traitZ
Lisbonne le 13 dZcembre 2007

Article 88-2

Sous rZserve de rZciprocitZ et selon les modalitZs prZvues par le TraitZ sur IOUnion eul
signZ le 7 fZvrier 1992, la France consent aux transferts de compZtences nZcessaires
IOZtablissement de IOunion Zconomique et monZtaire europZenne.

Sous la meme rZserve et selon les modalitZs prZvues par le TraitZ instituant la Commun:
europZenne, dans sa rZdaction rZsultant du traitZ signZ le 2 octobre 1997, peuvent stre
les transferts de compZtences nZcessaires " la dZtermination des regles relatives " la libr
circulation des personnes et aux domaines qui lui sont liZs.

La loi fixe les regles relatives au mandat dOarrst europZen en application des actes pris <
fondement du TraitZ sur IOUnion europZenne.

Article 88-3

Sous rZserve de rZciprocitZ et selon les modalitZs prZvues par le TraitZ sur IOUnion eul
signZ le 7 fZvrier 1992, le droit de vote et dOZligibilitZ aux Zlections municipales peut stre
accordZ aux seuls citoyens de IOUnion rZsidant en France. Ces citoyens ne peuvent ex
fonctions de maire ou dOadjoint ni participer " la dZsignation des Zlecteurs sZnatoriaux €
IOGZlection des sZnateurs. Une loi organique votZe dans les memes termes par les deux
assemblZes dZtermine les conditions dOapplication du prZsent article.

Article 88-4

Le Gouvernement soumet ~ IOAssemblZe nationale et au SZnat, des leur transmission a
de IGUnion europZenne, les projets dOactes IZgislatifs europZens et les autres projets ¢
propositions dOactes de IOUnion europZenne.

Selon des modalitZs fixZes par le reglement de chaque assemblZe, des rZsolutions eura



peuvent otre adoptZes, le cas ZchZant en dehors des sessions, sur les projets ou propo
mentionnZs au premier alinZa, ainsi que sur tout document Zmanant dOune institution d
europZenne.

Au sein de chaque assemblZe parlementaire est instituZe une commission chargZe des
europZennes.

Article 88-5

Tout projet de loi autorisant la ratification dOun traitZ relatif ~ IOadhZsion dOun ftat ~ IOU
europZenne est soumis au rZfZrendum par le PrZsident de la RZpublique.

Toutefois, par le vote dOune motion adoptZe en termes identiques par chaque assemblz
majoritZ des trois cinquiemes, le Parlement peut autoriser IOadoption du projet de loi selc
procZdure prZvue au troisisme alinZa de IOarticle 89 (1).

Article 88-6

LOAssemblZe nationale ou le SZnat peuvent Zmettre un avis motivZ sur la conformitZ di
dOacte IZgislatif europZen au principe de subsidiaritZ. LOavis est adressZ par le prZside
IGassemblZe concernZe aux prZsidents du Parlement europZen, du Conseil et de la Co
europZenne. Le Gouvernement en est informZ.

Chaque assemblZe peut former un recours devant la Cour de justice de IOUnion europz
contre un acte IZgislatif europZen pour violation du principe de subsidiaritZ. Ce recours €
transmis " la Cour de justice de IOUnion europZenne par le Gouvernement.

E cette fin, des rZsolutions peuvent stre adoptZes, le cas ZchZant en dehors des sessio
des modalitZs dQinitiative et de discussion fixZes par le reglement de chaque assemblZe
demande de soixante dZputZs ou de soixante sZnateurs, le recours est de droit.

(1) LOarticle 88-5 nOest pas applicable aux adhZsions faisant suite ~ une confZrence
intergouvernementale dont la convocation a ZtZ dZcidZe par le Conseil europZen avant
ler juillet 2004.



